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Voici un extrait d’un rapport d’État de 1839 sur les prisons. Ce document a largement influencé les fonctionnaires qui ont 
développé le système pénal moderne en Occident.

Ce rapport analyse l’organisation de dizaines de prisons en Europe pour définir un modèle pour la construction de nouveaux 
établissements pénitentiaires. Il conclut que parmi celles-ci une prison se présente comme le précédent à suivre : la prison 
pour enfant de San Michele.

Le bâtiment fut construit par l’Église en 1703 pour les enfants qui étaient trop perturbateurs pour vivre en société mais trop 
innocents pour qu’on les laisse mourir dans l’enfer des cachots de l’époque. On considérait que leurs âmes pouvaient être 
redressées grâce à un séjour dans une “maison de correction”, qui est en soi un hybride entre une prison, un internat, une usine 
et une église.

Le rapport du gouvernement français inclut la description officielle de la maison de correction telle qu’elle a été formulée par 
le Pape.

- Octave Perrault, Los Angeles, 2017

* * *

Rapport à M. le comte de Montalivet, pair de France, Ministre de l’intérieur, sur les prisons, maisons de force, maisons de 
correction et Bagnes de l’Italie. Paris, le 1er janvier 1839.

Traduction du règlement de la Maison de Correction de San Michele, Rome, ainsi qu’il fut formulé par le Pape Clément XI en 
1703 et 1735, et rapporté par le Secrétaire d’État Bernard-Benoît Remacle a M. Le Comte de Montalivet, alors Ministre de 
l’Intérieur.
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